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(54) Dispositif pour la manoeuvre d’une plate-forme mobile notamment pour une piscine

(57) L’invention concerne un dispositif de relevage
d’une plate-forme mobile dans un bac (400), lequel dis-
positif comporte :
- un filin (771, 772, 773, 774) de traction apte à exercer
une traction verticale à une de ses extrémités ;
- une poulie (540) de levage, d’axe horizontal sur laquelle
s’enroule ledit filin ;

- des moyens (730) de manoeuvre comportant un filin
(731, 732) de manoeuvre et un moufle (751, 752), aptes
à exercer une traction sensiblement horizontale sur
l’autre extrémité du filin (731, 732) de manoeuvre, selon
une course horizontale ;
- le filin (731, 732) de manoeuvre étant avantageusement
constitué d’une tresse tubulaire.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif pour la ma-
noeuvre d’une plate-forme mobile notamment pour une
piscine. L’invention est plus particulièrement, mais non
exclusivement, adaptée à la manoeuvre d’une plate-for-
me mobile adaptée à une piscine en kit ou préfabriquée,
en première monte ou en installation ultérieure, et plus
particulièrement avantageuse pour l’installation d’une
plate-forme mobile dans une piscine, dite miroir, où l’eau
affleure les bords. L’invention est également avantageu-
se pour la réalisation d’un dispositif à plate-forme mobile
dans une piscine ou un bac de petite dimension, même
particulièrement profond telle qu’une fosse à plongeon
ou de plongée.
[0002] Un tel fond mobile est utilisé dans un bassin
pour en moduler la profondeur, ou plus simplement pour
occulter ledit bassin afin de l’isoler des salissures exté-
rieures, maintenir la température de l’eau ou assurer la
sécurité vis-à-vis des jeunes enfants.
[0003] L’invention est également adaptable à tout bac
industriel équipé d’une plate-forme mobile tel qu’un bac
de trempe, un bac de produit de traitement chimique ou
un bac de peinture.
[0004] Les documents FR 2 920 455, US 3 091 777,
US 3 668 711 et US 5 42 502 décrivent des dispositifs
de levage d’un fond de piscine utilisant des dispositifs de
traction à base de câbles ou de sangles. Au cours du
déplacement de ces fonds mobiles, lesdits fonds sont
soumis à des effets hydrodynamiques qui entraînent des
mouvements latéraux du fond dans un plan sensiblement
horizontal. De même, lorsque le fond est arrêté dans une
position définie, l’usage de la piscine est également sus-
ceptible d’entraîner des mouvements latéraux du fond.
Lorsque ledit fond est apte à servir de terrasse en position
haute et qu’il présente par conséquent une certaine mas-
se, de tels mouvements, même de faible amplitude sont
aptes à conférer à la plate-forme constituant le fond mo-
bile une énergie cinétique suffisante pour dégrader les
parois de la piscine si elle entre en collision avec celles-
ci au cours de ces mouvements. Ainsi, tous ces disposi-
tifs de l’art antérieur nécessitent la mise en place d’élé-
ments de guidage et d’arrêt sur les parois de la piscine,
lesquels éléments de guidage ont pour fonction de con-
trer les mouvements latéraux de la plate-forme consti-
tuant le fond mobile afin d’éviter que ladite plate-forme
n’entre en collision avec les parois de la piscine au cours
de tels mouvements latéraux, ce qui aurait pour consé-
quence de dégrader le revêtement, plus particulièrement
lorsque ledit revêtement est un chemisage par un film
plastique ou liner. Selon ces solutions de l’art antérieur,
ce guidage est obtenu par la reprise, par les parois de la
piscine, des efforts correspondant au blocage de ces
mouvements latéraux. Cet appui local n’est pas toujours
compatible avec la nature de la piscine dont les parois
ne disposent pas toujours de la rigidité suffisante pour
reprendre ce type d’effort, plus particulièrement lorsque
le guidage est en milieu de paroi. La réalisation de gui-

dages dans la maçonnerie implique des modifications
importantes du bassin avec la destruction provisoire du
revêtement d’étanchéité, puis des difficultés pour réaliser
à nouveau cette étanchéité. Finalement les solutions de
l’art antérieur nécessitent un ajustement précis des di-
mensions de la plate-forme et des dispositifs, notamment
de guidage, associés, qui doivent être réalisés sur me-
sure et ne sont que très difficilement ajustables sur site,
et quel que soit le soin apporté à la réalisation, il subsis-
tera toujours des jeux, entraînant des sollicitations des
parois selon des modes de chargement pour lesquels
elles ne sont pas initialement conçues. De plus les exem-
ples de réalisation de l’art antérieur, et comportent fré-
quemment des éléments de manoeuvre et de guidage,
tels que des câbles, des sangles ou des profilés qui res-
tent apparents et inesthétiques dans le bassin après ins-
tallation et peuvent même provoquer des blessures aux
personnes évoluant dans ledit bassin.
[0005] L’invention vise à résoudre les inconvénients
de l’art antérieur et concerne à cette fin, un module de
guidage, apte à être installé dans un bac et comprenant :

i. un profilé, dit de stabilisation, comportant une
membrure de guidage, délimitant un volume, dit vo-
lume interne, à l’intérieur de la section dudit profilé ;
ii. un filin de traction, s’étendant à l’intérieur du vo-
lume interne sur une longueur égale ou supérieure
à la longueur l de guidage ;
iii. des moyens d’accrochage, comportant :

- une platine, dite de levage, comportant des
moyens de fixation de la première extrémité du
filin de traction ;

- un galet de guidage en liaison pivot par rapport
à ladite platine de levage comportant un profil
complémentaire à la membrure de guidage et
apte à rouler sur ladite membrure lorsque la pla-
tine se déplace en translation par rapport au pro-
filé de stabilisation.

iv. de moyens de manoeuvre pour appliquer une
traction à la seconde extrémité du filin de traction.

[0006] Ainsi, l’installation d’un fond mobile est simple-
ment réalisée en connectant ledit fond mobile aux plati-
nes d’une pluralité de modules de guidage selon l’inven-
tion, lesquels modules sont judicieusement disposés, en
nombre adéquat dans le bassin, préférentiellement un
module dans chaque coin.
[0007] L’invention concerne également un dispositif de
relevage d’une plate-forme mobile dans un bac lequel
dispositif comporte un module de guidage selon l’inven-
tion et dans lequel les moyens de manoeuvre compren-
nent un filin de manoeuvre s’étendant entre un treuil et
un ancrage fixe, et passant entre les deux par un moufle.
Ainsi l’effort de traction fournit par le treuil est réduit.
[0008] Avantageusement, l’ancrage est connecté à un
point fixe par l’intermédiaire d’une liaison élastique et
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comporte des moyen aptes à mesure la déformation de
ladite liaison élastique. Ainsi, la tension du filin, sous l’ef-
fet de la force de traction, divisée par la présence du
moufle, est mesurée au cours de la manoeuvre ce qui
permet de la maintenir entre des valeurs déterminées et
notamment de détecter des blocages et de stopper en
ce cas le dispositif de levage pour la sécurité des biens
et des personnes.
[0009] Selon un mode particulier du dispositif objet de
l’invention :

a. le filin de traction s’enroule sur une poulie de le-
vage, d’axe horizontal, pour passer d’une direction
horizontale à une direction verticale ;
b. le filin de manoeuvre et le moufle exercent une
traction sensiblement horizontale sur la deuxième
extrémité du filin de traction, selon une course hori-
zontale.

[0010] Ainsi le dispositif de traction horizontal est avan-
tageusement installé au sommet et sur le périmètre du
bac.
[0011] Avantageusement, le filin de manoeuvre est
constitué d’une tresse tubulaire. Ainsi, ladite tresse, de
par sa constitution, est apte à s’enrouler sur des rayons
de courbures réduits sans être dégradée ce qui permet
de réduire manière importante les diamètres des poulies,
et par suite l’encombrement du dispositif.
[0012] L’invention est avantageusement mise en
oeuvre selon les modes de réalisation exposés ci-après,
lesquels sont à considérer individuellement ou selon tou-
te combinaison techniquement opérante.
[0013] Avantageusement, le filin de traction est égale-
ment constitué d’une tresse tubulaire. Ainsi le diamètre
de la poulie de levage est également réduit.
[0014] Avantageusement, la tresse tubulaire com-
prend des fibres de para-aramide. De telles fibres, telles
que constituées de poly-para-phénylène téréphtalamide
ou Kevlar® confèrent au filin une résistance mécanique
élevée et leurs propriétés de frottement avantageuses
limitent l’usure et permettent un fonctionnement silen-
cieux du dispositif.
[0015] Selon un mode de réalisation avantageux, le
moufle exerce une traction sur deux filins de manoeuvre.
Ainsi l’encombrement et le coût de réalisation d’une ins-
tallation intégrant de tels dispositifs de relevage sont ré-
duits.
[0016] L’invention concerne également un bac sensi-
blement rectangulaire, comportant une plate-forme mo-
bile et deux dispositifs selon le mode de réalisation pré-
cédent pour le relevage de ladite plate-forme, dans le-
quel, chaque dispositif de relevage exerce une traction
sur deux coins opposés selon la diagonale de la plate-
forme. Cette configuration permet de réaliser un dispositif
très compact intégré au bac, même si le périmètre dudit
bac est réduit en regard de sa profondeur.
[0017] Avantageusement, chaque coin du bac objet de
l’invention comporte une platine de guidage comportant

deux paires de poulies d’axe vertical pour le guidage se-
lon des directions parallèles d’un filin de traction de cha-
que dispositif de relevage. La dimension réduite des pou-
lies permet d’intégrer ces ensembles dans l’épaisseur
des parois du bac.
[0018] Avantageusement, les filins de manoeuvre et
de traction cheminent dans une goulotte de largeur infé-
rieure ou égale à la largeur des parois du bac, s’étendant
en partie supérieure sur le périmètre dudit bac. Ladite
goulotte est réalisée de matière avec le bac, ou rapportée
sur celui-ci. Le faible encombrement latéral du dispositif
de levage selon l’invention permet d’intégrer celui-ci dans
une goulotte de faible largeur.
[0019] Selon un mode de réalisation avantageux, la-
dite goulotte est constituée par un assemblage d’élé-
ments modulaires. Ainsi, l’installation d’un tel dispositif
sur un bac existant, par exemple une piscine, est gran-
dement facilitée.
[0020] L’invention est exposée ci-après selon ses mo-
des de réalisation préférés, nullement limitatifs, et en ré-
férence aux figures 1 à 7, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective et en éclaté
d’un bac équipé d’une plate-forme mobile et de son
dispositif de relevage ;

- la figure 2 montre selon une vue schématique en
coupe, vue de profil, un exemple de réalisation du
dispositif de traction utilisé pour le relevage d’une
plate-forme mobile ;

- la figure 3 illustre selon une vue de dessus un exem-
ple de réalisation d’un moufle ;

- la figure 4 est une vue en perspective et de dessus,
d’un exemple de réalisation d’un bac selon
l’invention ;

- la figure 5 montre une vue de détail en perspective
vue depuis l’extérieur du bac de la figure 4, un exem-
ple de réalisation d’une platine de guidage ;

- la figure 6 est une vue de la platine de la figure 5
depuis l’intérieur du bac ;

- et la figure 7 est une vue schématique de dessus de
l’arrangement des filins, selon un exemple de réali-
sation du dispositif objet de l’invention.

[0021] Selon un exemple de réalisation avantageux re-
présenté figure 1, un dispositif de plate-forme mobile,
adapté à un bac (100) comporte une plate-forme (110)
s’étendant dans un plan (xy) sensiblement horizontal,
des moyens (120) de guidage du déplacement vertical
de la plate-forme (110) dans ledit bac et des moyens de
manoeuvre comprenant des moyens (130) de motorisa-
tion. Lesdits moyens (130) de motorisation agissent, par
exemple, par l’intermédiaire d’un treuil, sur un filin de
traction constitué d’un câble, d’une corde ou d’une san-
gle.
[0022] Figure 2, selon un exemple de réalisation, le
filin de traction (230) est connecté à sa première extré-
mité (231) à la plate-forme (110) et à sa seconde extré-
mité (232) au treuil. Selon cet exemple de réalisation, la
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traction appliquée à la seconde (232) extrémité du filin
(230) de traction est orientée selon une direction (x) ho-
rizontale, cette traction ayant pour effet de produire un
déplacement vertical, selon z, de la plate-forme (110)
mobile. À cette fin, ledit filin (230) est orienté de la direc-
tion horizontale à la direction verticale par le réa (240)
d’une poulie dont la chape est fixée à une paroi du bac
(100). Le diamètre du réa (240) de la poulie est fonction
du rayon de courbure que peut supporter le filin (230) de
traction. Aussi, pour permettre un relevage de la plate-
forme mobile jusqu’à une hauteur où elle affleure la partie
supérieure de la paroi du bac (100), ladite poulie fait
saillie, par rapport au sommet de la paroi, d’une valeur
au moins égale au rayon de ladite poulie.
[0023] Figure 3, avantageusement, le filin (230) est un
câble ou une corde, ainsi, le dispositif utilise un moufle
(350) pour la traction du fond mobile ce qui permet de
multiplier la force de traction. Ainsi, selon cet exemple
de réalisation, le filin de traction (230) est connecté à un
dispositif de manoeuvre à sa seconde (232) extrémité,
en passant par une poulie (341) de renvoi d’angle. Selon,
cet exemple de réalisation, ledit dispositif de manoeuvre
comprend un filin (330) de manoeuvre, relié à l’une de
ses extrémités (332) à un dispositif de traction tel qu’un
treuil, et à son autre extrémité (331) à un ancrage (360).
La connexion de ce filin (330) de manoeuvre avec le filin
(230) de traction est réalisée par un moufle (350). Selon
cet exemple de réalisation, ledit moufle (350) comprend
deux poulies (351, 352), et le filin (330) de manoeuvre
s’enroule successivement autour de ces deux poulies
(351, 352) en passant par une poulie (342) intermédiaire
fixe. Ainsi, selon cet exemple de réalisation, pour un effort
de traction d’intensité T1 appliqué par le filin (230) de
traction sur la plate-forme, un effort de traction T2 = T1/4
est appliqué à la seconde (332) extrémité du filin (330)
de manoeuvre. Un effort égal en intensité à T2 est éga-
lement appliqué à l’ancrage (360) selon une direction
parallèle au filin (330) de manoeuvre à cette extrémité
(331). Ainsi ce mécanisme de moufle permet de réduire
par un facteur 4 la force de traction T2 appliquée au filin
(330) de manoeuvre en regard de la force de traction T1
appliquée sur la plate-forme mobile. En contrepartie le
déplacement de l’extrémité (332) du filin (330) de ma-
noeuvre est 4 fois plus important que l’extrémité (231)
du filin (230) de traction et la course du moufle (350) au
cours du déplacement de la plate-forme sur toute la hau-
teur du bac est égale à cette hauteur. Avantageusement,
ladite course du moufle (350) est réalisée dans un plan
horizontal, ce qui permet de dissimuler le mécanisme de
manoeuvre sur les bords du bac, par exemple, dans les
margelles d’une piscine. Selon cet exemple de réalisa-
tion l’ancrage est réalisé par l’intermédiaire d’une liaison
élastique, par exemple au moyen d’un ressort (361) hé-
licoïdal. Ainsi, le dit ressort est, selon cet exemple de
réalisation, comprimé en fonction de l’intensité de l’effort
de traction T2. La simple mesure de la longueur dudit
ressort (361) comprimé, permet d’obtenir une informa-
tion proportionnelle à cet effort de traction, puis, par

exemple d’utiliser cette information pour arrêter le rele-
vage de la plate-forme en cas de blocage.
[0024] En revenant à la figure 1, lorsque, par exemple,
la plate-forme (110) mobile est commandée par un dis-
positif de levage dans chacun de ses quatre coins, alors
ledit mécanisme comporte selon cet exemple de réalisa-
tion, deux dispositifs (130) de manoeuvre, comportant
chacun deux moufles, dont la course est parallèle à l’un
des côtés du bac. Ces dispositifs sont dissimulés dans
un carter, dont les dimensions sont suffisantes pour ac-
cueillir lesdits dispositifs et leur course. Ainsi cet encom-
brement est notamment fonction du diamètre des poulies
du mécanisme de manoeuvre (341, 342, 351, 352, figure
3) et des courses nécessaire. Aussi lorsque la profondeur
du bac est importante en regard du périmètre du bac, le
dispositif de manoeuvre est difficile à installer.
[0025] Figure 4, selon un exemple de réalisation le bac
(400) objet de l’invention est un bac préfabriqué en béton
ou en matière plastique. Ledit bac (400) comporte une
plate-forme mobile (410) laquelle est déplacée au moyen
d’un dispositif de levage, intégré au bac. Alternativement
le bac (400) est constitué par l’assemblage d’éléments
modulaires. Selon le mode de réalisation de la figure 4,
le dispositif de relevage comprend des moyens de ma-
noeuvre (430) comprenant des moyens de motorisation
et un treuil, lesquels moyens de manoeuvre sont placés
dans un carter (450) intégré aux parois du bac et réalisent
le relevage par l’intermédiaire de deux filins de manoeu-
vre et de quatre filins de traction, ces derniers agissant
sur la plate-forme (410) mobile dans les quatre coins de
cette plate-forme. Lesdits filins sont constitués d’une
tresse tubulaire de fibres de para-aramide et sont logés
dans une goulotte (480) intégrée au bac (400) selon cette
exemple de réalisation, et fermée par des margelles. De
telles tresses tubulaires sont réalisées par tressage
d’une pluralité de brins selon au moins deux orientations.
Sans être lié par une quelconque théorie, il semble que
la capacité de déformation relative de la section de la
tresse au passage des poulies, permet à celle-ci de sui-
vre des rayons de courbure très serrés. Le guidage des
filins de traction et des filins de manoeuvre est réalisé
par des poulies dont l’axe du réa est vertical et installées
sur des platines (460) fixées dans les coins du bac (400).
En cas d’installation sur un bac existant, ou lorsque ledit
bac est réalisé par un assemblage d’éléments modulai-
res, ladite goulotte (480) est réalisée par l’assemblage
d’éléments modulaire de section en U, par exemple en
béton, similaire à des parpaings de chaînage ou en ma-
tière plastique.
[0026] Figure 5, chaque platine (460) comporte une
pluralité de poulies (561, 562) d’axe vertical (z). Selon
cet exemple de réalisation, la platine comporte une paire
de poulies (562) dite paire interne, et une paire de poulies
(561), dite paire externe, les centres des poulies de cha-
que paire étant sensiblement alignés parallèlement à
l’arête de la platine (460). Lesdites poulies sont avanta-
geusement constituées d’une matière plastique et sont
sensiblement en forme de diabolo. Avantageusement,
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deux poulies sont superposées sur chaque axe vertical.
Selon cet exemple de réalisation Une poulie (540) de
relevage est placée en face de chaque platine (460) pour
transmettre, selon une direction verticale (z), la traction
du filin de traction à la plate-forme mobile. Ainsi, jusqu’à
l’arrivée du filin de traction sur la poulie de relevage, les
tractions appliquées aux filins de traction et de manoeu-
vre ainsi que la course des moufles sont réalisées selon
un plan horizontal. L’utilisation d’une tresse tubulaire
comme filin permet de réduire les rayons des poulies
(561, 562, 540) sans risque de dégradation dudit filin. De
plus, l’utilisation d’une telle tresse permet la réalisation
facile d’épissures peu encombrantes notamment pour le
raccordement des moufles avec les filins de traction. Ain-
si, l’ensemble du mécanisme de manoeuvre occupe une
faible hauteur et une faible largeur au sommet du bac.
[0027] Figure 6, selon cet exemple de réalisation, le
filin de traction agit sur une platine (615) d’accrochage
placée sous la plate-forme mobile et liée à celle-ci, la-
quelle platine d’accrochage comporte un galet (611) en
forme de diabolo, lequel galet roule sur un profilé (612)
de stabilisation comportant une membrure de guidage
de section complémentaire audit galet (612), et installé
dans un angle du bac, ladite membrure de guidage fai-
sant saillie par rapport à l’angle du bac. La poulie (540)
de levage est placée au sommet dudit profilé (612) de
stabilisation, et le filin de traction chemine depuis cette
poulie (540) jusqu’à son ancrage sur la platine (615) d’ac-
crochage entre le coin du bac et la face interne de la
membrure de guidage. Ainsi, le faible diamètre de la pou-
lie (540) de levage permet de placer le sommet de celle-
ci au niveau de l’eau contenue dans le bac sans limiter
la hauteur de remontée de la plate-forme. Ainsi, le dis-
positif objet de l’invention est adapté à la réalisation d’une
piscine miroir ou à débordement.
[0028] Figure 7, selon un exemple de réalisation le dis-
positif de levage du fond mobile comprend un treuil com-
portant deux tambours sur lesquels sont enroulés deux
filins (731, 732) de manoeuvre selon un sens d’enroule-
ment opposé. Chaque filin (731, 732) de manoeuvre quit-
te le treuil est s’enroule autour de la poulie (751, 752)
d’un moufle, l’autre extrémité dudit filin étant liée à un
point fixe (761, 762). Lors du cheminement des treuils
vers les moufles (751, 752), lesdits filins de manoeuvre
sont guidés sur les s trains de poulies (561) à axe vertical
placé le long de l’arête externe des platines de guidage
installées dans les coins du bassin (400). Chaque moufle
(751, 752) est connecté à l’extrémité de deux filins (771,
773, 772, 774) de traction superposés verticalement. Un
premier (771, 772) filin de traction est connecté à la plate-
forme mobile par l’intermédiaire d’une poulie (540) de
relevage située dans le coin le plus proche du moufle
(751, 752). Le deuxième (773, 774) filin s’étend en pas-
sant par les trains de poulie des platines de guidage jus-
qu’à l’angle opposé par rapport à la diagonale du bassin,
où il est connecté à la plate-forme par l’intermédiaire
d’une poulie (540) de relevage.
[0029] La description ci-avant et les exemples de réa-

lisation montrent que l’invention atteint les objectifs visés.
En particulier elle permet la réalisation d’un dispositif très
compact pour le levage d’une plate-forme mobile, lequel
dispositif est facilement intégré dans un bac préfabriqué
ou sous les margelles d’une piscine existante sans gros
travaux de maçonnerie.

Revendications

1. Module de guidage apte à être installé dans un bac,
caractérisé en ce qu’il comprend :

i. un profilé (612), dit de stabilisation, comportant
une membrure de guidage, délimitant un volu-
me, dit volume interne, à l’intérieur de la section
dudit profilé (612) ;
ii. un filin (230, 771, 772, 773, 774) de traction,
s’étendant à l’intérieur du volume interne ;
iii. des moyens d’accrochage, comportant :

- une platine (615), dite de levage, compor-
tant des moyens de fixation de la première
(231) extrémité du filin de traction ;
- un galet (611) de guidage en liaison pivot
par rapport à ladite platine (615) de levage
comportant un profil complémentaire à la
membrure de guidage et apte à rouler sur
ladite membrure lorsque la platine se dé-
place en translation par rapport au profilé
(612) de stabilisation.

iv. de moyens de manoeuvre (130, 430) pour
appliquer une traction à la seconde (232) extré-
mité du filin (230, 771, 772, 773, 774) de traction.

2. Dispositif relevage d’une plate-forme (110, 410) mo-
bile dans un bac (100, 400), lequel dispsoitif com-
porte un module selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que les moyens de manoeuvre compren-
nent un filin (330, 731, 732) de manoeuvre s’éten-
dant entre un treuil et un ancrage (360, 761, 762)
fixe, et passant entre les deux par un moufle (350,
751, 752).

3. Dispositif de relevage selon la revendication 2, dans
lequel l’ancrage (360, 761, 762) est connecté à un
point fixe par l’intermédiaire d’une liaison (361) élas-
tique et comporte des moyens aptes à mesurer la
déformation de ladite liaison élastique.

4. Dispositif selon la revendication 2, dans lequel :

a. le filin de traction s’enroule sur une poulie
(240, 540) de levage, d’axe horizontal, pour pas-
ser d’une direction horizontale à une direction
verticale ;
b. le filin (330, 731, 732) de manoeuvre et le
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moufle (350, 751, 752) exercent une traction
sensiblement horizontale sur la deuxième (232)
extrémité du filin de traction, selon une course
horizontale.

5. Dispositif selon la revendication 4, dans lequel le filin
(330, 731, 732) de manoeuvre est constitué d’une
tresse tubulaire.

6. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel le filin
(230, 771, 772, 773, 774) de traction est constitué
d’une tresse tubulaire

7. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel la
tresse tubulaire comprend des fibres de para-arami-
de.

8. Dispositif selon la revendication 5, dans lequel le
moufle (751, 752) exerce une traction sur deux filins
(771, 772, 773, 774) de manoeuvre.

9. Bac (100, 400) sensiblement rectangulaire, compor-
tant une plate-forme (110, 410) mobile et deux dis-
positifs selon la revendication 8 pour le relevage de
ladite plate-forme caractérisé en ce que chaque
dispositif de relevage exerce une traction sur deux
coins opposés selon la diagonale de la plate-forme.

10. Bac selon la revendication 9, dans lequel chaque
coin comporte une platine (460) de guidage compor-
tant deux paires de poulies (561, 562) d’axe vertical
pour le guidage selon des directions parallèles d’un
filin de traction de chaque dispositif de relevage.

11. Bac selon la revendication 9, dans lequel les filins
(731, 732) de manoeuvre et de traction (771, 772,
773, 774) cheminent dans une goulotte (480) de lar-
geur inférieure ou égale à la largeur des parois du
bac (400), s’étendant en partie supérieure sur le pé-
rimètre dudit bac.

12. Bac selon le revendication 11, dans lequel ladite
goulotte (480) est constituée par un assemblage
d’éléments modulaires.
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